
 
 

SEMAINE OPEN’BAD du 29 août au 4 septembre. 
 

 
 
 

LE PASS’SPORT est reconduit pour la saison sportive 2022-2023. 

 
Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant/jeune adulte éligible 
pour financer tout ou partie de son inscription dans une structure sportive éligible pour la saison 
2022-2023. 

NOUVEAU : Le Pass’Sport, c’est aussi pour les étudiants jusqu’à 28 ans bénéficiant d’une bourse 
d’enseignement supérieur sous conditions de ressources financée par l’État, d’une aide annuelle 
des CROUS ou d’une bourse délivrée par les conseils régionaux pour les formations sanitaires et 
sociales. 

Qui est concerné ? 

- Né(e) entre le 16 septembre 2004 et le 31 décembre 2016 et tu bénéficies de l’ARS (6 à 17 ans révolus) 

- Né(e) entre le 1er juin 2002 et le 31 décembre 2016 et tu bénéficies de l’AEEH (6 à 20 ans) 

- Né(e) entre le 16 septembre 1991 et le 31 décembre 2006 et tu bénéficies de l’AAH (16 à 30 ans) 

Documents sur le site du club. 

Le Badminton de Casson vous souhaite à tous et à toutes de

 

Salle des sports,  44390 - Casson  
 

   Email : badminton.casson@laposte.net  

Site Internet : http://badminton-de-casson.fr


